
 

 

 

 

diagnostic de performance 
énergétique     (logement) 

n° ADEME :  2404E1726914B  

établi le : 16/05/2024  

valable jusqu’au : 15/05/2034  
 

Ce document vous permet de savoir si votre logement est économe en énergie et préserve le climat. Il vous donne également des 
pistes pour améliorer ses performances et réduire vos factures. Pour en savoir plus : www.ecologie.gouv.fr/diagnostic-performance-
energetique-dpe  

 

 

Référence du dossier :  BERTHEAU et BURGALASSI 20128 15.05.24   

adresse : 282 boulevard Paul Martin Nalin, 04100 MANOSQUE / étage: 4ème - N° 

lot: 61  

type de bien : Appartement  

année de construction : 1963  

surface habitable : 67,47  m² 
 

propriétaire : BERTHEAU et BURGALASSI  Salomé et Mathieu  

adresse : 282 Boulevard Paul Martin Nalin, 04100 MANOSQUE  

 

Performance énergétique et climatique 
 * Dont émissions de gaz à effet de serre. 

 

 
 

 
 

 

 

Estimation des coûts annuels d’énergie du logement 
Les coûts sont estimés en fonction des caractéristiques de votre logement et pour une utilisation standard sur 5 usages (chauffage, eau chaude sanitaire, climatisation, 
éclairage, auxiliaires). En cas de système collectif, les montants facturés peuvent différer en fonction des règles de répartition des charges. 
Voir p.3 pour voir les détails par poste. 

 

entre 713 €  et 965 €  par an  

 

Prix moyens des énergies indexés au 01/01/2021  (abonnements compris) 

 

 

Informations diagnostiqueur   

EXIM E DIAG  

60 Avenue Jean GIONO  

04100  MANOSQUE  

diagnostiqueur :  

Nicolas  CORDIN  

  

tel : 04.92.77.10.70  

email : exim04-83@exim.fr 

n° de certification : B2C 1232 

organisme de certification : B2C  

  

 

 

À l’attention du propriétaire du bien au moment de la réalisation du DPE : Dans le cadre du Règlement général sur la protection des données (RGPD), l’Ademe vous informe que vos données personnelles (Nom-Prénom-Adresse) sont stockées 
dans la base de données de l’observatoire DPE à des fins de contrôles ou en cas de contestation ou de procédures judiciaires. Ces données sont stockées jusqu’à la date de fin de validité du DPE. Vous disposez d’un droit d’accès, de 
rectification, de portabilité, d’effacement ou une limitation du traitement de ces données. Si vous souhaitez faire valoir votre droit, veuillez nous contacter à l’adresse mail indiquée à la page « Constacts » de l’Observatoire DPE 
(https://observatoire-dpe.ademe.fr/).  

Le niveau de consommation énergétique dépend de l’isolation du 
logement et de la performance des équipements.  
Pour l’améliorer, voir pages 5 à 6 

Ce logement émet 345  kg de CO₂ par an, soit 
l’équivalent de 1790 km parcourus en voiture.  
Le niveau d’émissions dépend principalement des 
types d’énergies utilisées (bois, électricité, gaz, 
fioul, etc.) 

Comment réduire ma facture d’énergie ? voir p.3 

 

https://observatoire-dpe.ademe.fr/
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Schéma des déperditions de chaleur 

 

 

Confort d’été (hors climatisation)* 

 
 

 

Les caractéristiques de votre logement améliorant le 
confort d’été : 

 

toiture isolée 

 

fenêtres équipées de volets 
extérieurs ou brise-soleil 

 

bonne inertie du logement 
 

logement traversant 
 

 

 
 

Logement équipé d’une climatisation 

 

La climatisation permet de garantir un bon 
niveau de confort d’été mais augmente les 
consommations énergétiques du logement. 

 

*Le niveau de confort d’été présenté ici s’appuie uniquement sur 

les caractéristiques de votre logement (la localisation n’est pas 

prise en compte).

 

Performance de l’isolation 

 
 
 

Système de ventilation en place 

 

Ventilation naturelle par conduit  

 

 

Production d’énergies renouvelables 
 

équipements présents dans le logement : 

 
pompe à chaleur 

 

 

D'autres solutions d'énergies renouvelables existent :   

 
panneaux thermiques 

 
panneaux solaires 
photovoltaïques 

 
géothermie 

 
chauffe eau 
thermodynamique 

 
système de chauffage 
au bois  

réseau de chaleur 
vertueux 

 

  

ponts thermiques 

9 % 

portes et 

fenêtres 

14 % 

ventilation 

39 % 

toiture ou 

plafond 

6 % 

murs 

32 % 

plancher bas 

0 % 
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Montants et consommations annuels d’énergie 

 usage  
consommation d’énergie 
(en kWh énergie primaire) 

frais annuels d’énergie 
(fourchette d’estimation*) 

répartition des dépenses 

 

chauffage 
 

électrique 6223 (2706 éf) Entre 409€ et 553€ 
 

 

eau chaude 
sanitaire  

électrique 3961 (1722 éf) Entre 260€ et 352€ 
 

 

refroidissement 
 

électrique 369 (160 éf) Entre 24€ et 32€ 
 

 

éclairage 
 

électrique 306 (133 éf) Entre 20€ et 28€ 
 

 

auxiliaires      
 

 

énergie totale pour les 

usages recensés 

  10 859 kWh   
(4 721 kWh  é.f.)  

Entre 713€ et 965€  par an 

 

 

Conventionnellement, ces chiffres sont donnés pour une 

température de chauffage de 19°C réduite à 16°C la nuit ou en 

cas d’absence du domicile, une climatisation réglée à 28°C (si 

présence de climatisation), et une consommation d’eau 

chaude de 108,27l  par jour.  

é.f. → énergie finale  
* Prix moyens des énergies indexés au 01/01/2021  (abonnements compris) 

 Seules les consommations d’énergie nécessaires au chauffage, à la 
climatisation, à la production d’eau chaude sanitaire, à l’éclairage et aux 
auxiliaires (ventilateurs, pompes) sont prises en compte dans cette estimation. 
Les consommations liées aux autres usages (électroménager, appareils 
électroniques...) ne sont pas comptabilisées.  
 

 Les factures réelles dépendront de nombreux facteurs : prix des énergies, 
météo de l’année (hiver froid ou doux...), nombre de personnes dans le logement 
et habitudes de vie, entretien des équipements.. 

 

Recommandations d’usage pour votre logement 

Quelques gestes simples pour maîtriser votre facture d’énergie : 

 

Température recommandée en hiver → 19°C  
Chauffer à 19°C plutôt que 21°C, 

c’est en moyenne -3,7%  sur votre facture soit -18 €  

par an 

 

 

Si climatisation,  
température recommandée en été → 28°C  
Climatiser à 28°C plutôt que 26°C, c’est en moyenne 

-207%  sur votre facture soit -58 €  par an 

 

 

Consommation recommandée → 108,27l /jour  

d’eau chaude à 40°C  
Estimation faite par rapport à la surface de votre logement  

(1-2  personnes). Une douche de 5 minutes = environ 40ℓ.  

45l  consommés en moins par jour, 

c’est en moyenne -26%  sur votre facture soit -78 €  

par an  

 

En savoir plus sur les bons réflexes d’économie d’énergie :  
france-renov.gouv.fr 

Pour rester dans cette fourchette 
d’estimation, voir les 
recommandations d’usage ci-dessous 

astuces (plus facile si le logement 

dispose de solutions de pilotage efficaces)  

➔ Diminuez le chauffage quand vous 
n’êtes pas là.  

➔ Chauffez les chambres à 17°C la 
nuit. 

astuces  

➔ Fermez les fenêtres et volets la 
journée quand il fait chaud.  

➔ Aérez votre logement la nuit. 

astuces  

➔ Installez des mousseurs d’eau sur 
les robinets et un pommeau à 
faible débit sur la douche.  

➔ Réduisez la durée des douches. 

https://france-renov.gouv.fr/
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Voir en annexe le descriptif détaillé du logement et de ses équipements. 

 

 

Vue d’ensemble du logement 
 

  description isolation 

 
murs 

Mur 6 Est Béton banché donnant sur Extérieur, isolation inconnue 
Mur 4 Ouest Béton banché donnant sur Extérieur, isolé 
Mur 1 Sud Blocs de béton creux donnant sur Circulations communes, 
isolation inconnue 

 

 
plancher bas Pas de plancher déperditif  

 
toiture / plafond Plafond 1 lourd Dalle béton donnant sur Terrasse, isolé 

 

 
portes et fenêtres 

Portes-fenêtres coulissantes, Menuiserie métallique à rupture de pont 
thermique VIR - double vitrage vertical (e = 20 mm) avec Fermeture 
Portes-fenêtres battantes avec soubassement, Menuiserie PVC VIR - 
double vitrage vertical (e = 20 mm) avec Fermeture 
Portes-fenêtres battantes avec soubassement, Menuiserie Bois VIR - 
double vitrage vertical (e = 20 mm) avec Fermeture 
Fenêtres battantes, Menuiserie PVC VIR - double vitrage vertical (e = 
20 mm) 
Porte Bois Opaque pleine 

 

 

Vue d’ensemble des équipements 
 

  description 

 
chauffage 

Pompe à chaleur Air/Air Electrique, installation en 2022, individuel sur Air soufflé 
Panneau rayonnant électrique NF*** Electrique, installation en 2022, individuel 

 
eau chaude sanitaire 

Chauffe-eau vertical Electrique installation en 2015, individuel, production par semi-
accumulation  Réseau non bouclé. 

 
climatisation Pac air / air installée en 2022 

 
ventilation Ventilation naturelle par conduit 

 
pilotage 

Pompe à chaleur Air/Air : 
Air soufflé : avec régulation pièce par pièce, intermittence par pièce avec minimum de 
température 
Panneau rayonnant électrique NF*** : 
avec régulation pièce par pièce, intermittence par pièce avec minimum de température 

 

Recommandations de gestion et d’entretien des équipements  

Pour maîtriser vos consommations d’énergie, la bonne gestion et l’entretien régulier des équipements de votre logement  

sont essentiels. 
 

  type d’entretien  

 
isolation Faire vérifier et compléter les isolants par un professionnel 

 
pompe à chaleur 

Mettre en place et entretenir l'installation à l'aide d'un professionnel qualifié. Celui-ci réalisera des 
essais d'étanchéité pour garantir la performance de l'installation. 

Selon la configuration, certaines recommandations relèvent de la copropriété ou du gestionnaire de l'immeuble. 
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Recommandations d’amélioration de la performance 
 

 

Des travaux peuvent vous permettre d’améliorer significativement l’efficacité énergétique de 
votre logement et ainsi de faire des économies d’énergie, d’améliorer son confort, de le valoriser 
et de le rendre plus écologique. Le pack ❶ de travaux vous permet de réaliser les travaux 
prioritaires, et le pack ❷ d’aller vers un logement très performant. 

 

Si vous en avez la possibilité, il est plus efficace et rentable de procéder à une rénovation globale de 
votre logement (voir packs de travaux ❶ + ❷ ci-dessous). La rénovation performante par étapes est 
aussi une alternative possible (réalisation du pack ❶ avant le pack ❷). Faites-vous accompagner par 
un professionnel compétent (bureau d’études, architecte, entreprise générale de travaux, groupement 
d’artisans...) pour préciser votre projet et coordonner vos travaux. 

 

 

Les travaux à envisager montant estimé : 6567 à 25783 € 

 

 lot description performance recommandée 

 
murs 

Isolation des murs par l’intérieur (donne sur extérieur) : 
Isolation des murs par l'intérieur. Les performances 
thermiques minimales à respecter sont en fonction du type 
de paroi opaque et à la zone climatique. Pour aller plus loin 
dans les recommandations, le label Effinergie impose à 
minima : R ≥ 4,5 m² K/W pour tout type d’isolation. En 2021, 
pour bénéficier de MaPrimRénov', elle est de R ≥ 3,7 m² K/W 
pour l’isolation des murs, peu importe la technique d’isolation 
Pour les murs non étanches à la vapeur d’eau, isoler avec 
des matériaux perméables à la vapeur d’eau. 

R ≥ 3,7 m² K/W  

 
murs 

Isolation des murs par l’intérieur (donne sur extérieur) : 
Isolation des murs par l'intérieur. Les performances 
thermiques minimales à respecter sont en fonction du type 
de paroi opaque et à la zone climatique. Pour aller plus loin 
dans les recommandations, le label Effinergie impose à 
minima : R ≥ 4,5 m² K/W pour tout type d’isolation. En 2021, 
pour bénéficier de MaPrimRénov', elle est de R ≥ 3,7 m² K/W 
pour l’isolation des murs, peu importe la technique d’isolation 
Pour les murs non étanches à la vapeur d’eau, isoler avec 
des matériaux perméables à la vapeur d’eau. 

R ≥ 3,7 m² K/W  

 
murs 

Isolation des murs par l’intérieur (donne sur extérieur) : 
Isolation des murs par l'intérieur. Les performances 
thermiques minimales à respecter sont en fonction du type 
de paroi opaque et à la zone climatique. Pour aller plus loin 
dans les recommandations, le label Effinergie impose à 
minima : R ≥ 4,5 m² K/W pour tout type d’isolation. En 2021, 
pour bénéficier de MaPrimRénov', elle est de R ≥ 3,7 m² K/W 
pour l’isolation des murs, peu importe la technique d’isolation 
Pour les murs non étanches à la vapeur d’eau, isoler avec 
des matériaux perméables à la vapeur d’eau. 

R ≥ 3,7 m² K/W  

 
murs 

Isolation des murs par l’intérieur (donne sur extérieur) : 
Isolation des murs par l'intérieur. Les performances 
thermiques minimales à respecter sont en fonction du type 
de paroi opaque et à la zone climatique. Pour aller plus loin 
dans les recommandations, le label Effinergie impose à 
minima : R ≥ 4,5 m² K/W pour tout type d’isolation. En 2021, 
pour bénéficier de MaPrimRénov', elle est de R ≥ 3,7 m² K/W 
pour l’isolation des murs, peu importe la technique d’isolation 
Pour les murs non étanches à la vapeur d’eau, isoler avec 
des matériaux perméables à la vapeur d’eau. 

R ≥ 3,7 m² K/W  

 
murs 

Isolation des murs par l’intérieur (donne sur extérieur) : 
Isolation des murs par l'intérieur. Les performances 
thermiques minimales à respecter sont en fonction du type 
de paroi opaque et à la zone climatique. Pour aller plus loin 
dans les recommandations, le label Effinergie impose à 
minima : R ≥ 4,5 m² K/W pour tout type d’isolation. En 2021, 
pour bénéficier de MaPrimRénov', elle est de R ≥ 3,7 m² K/W 
pour l’isolation des murs, peu importe la technique d’isolation 
Pour les murs non étanches à la vapeur d’eau, isoler avec 
des matériaux perméables à la vapeur d’eau. 

R ≥ 3,7 m² K/W  
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murs 

Isolation des murs par l’intérieur (donne sur extérieur) : 
Isolation des murs par l'intérieur. Les performances 
thermiques minimales à respecter sont en fonction du type 
de paroi opaque et à la zone climatique. Pour aller plus loin 
dans les recommandations, le label Effinergie impose à 
minima : R ≥ 4,5 m² K/W pour tout type d’isolation. En 2021, 
pour bénéficier de MaPrimRénov', elle est de R ≥ 3,7 m² K/W 
pour l’isolation des murs, peu importe la technique d’isolation 
Pour les murs non étanches à la vapeur d’eau, isoler avec 
des matériaux perméables à la vapeur d’eau. 

R ≥ 3,7 m² K/W  

 
portes et fenêtres 

Installation d’une porte isolante : Les performances 
thermiques minimales à respecter sont fixées par l’arrêté du 
3 mai 2007 relatif aux caractéristiques thermiques et à la 
performance énergétique des bâtiments existants : Ud ≤ 2 
W/(m2.K) 
• Respecter les performances thermiques minimales 
imposées par la réglementation thermique. 

 

 
ventilation 

Installer une VMC Hygroréglable type B : Installer une VMC 
Hygroréglable type B 
 

 

 
eau chaude sanitaire 

Remplacement par un chauffe eau thermodynamique : 
Remplacement du chauffe-eau par un chauffe-eau 
thermodynamique 
 

 

 

Commentaire: 
Néant 

  

 

L'opérateur de diagnostics ne peut être tenu pour responsable d'éventuels écarts entre les performances annoncées dans 
ces scénarios d'amélioration et les performances obtenues en situations réelles.  
 

Vous pouvez bénéficier d’aides, de primes ainsi que de subventions pour vos travaux. Vous pouvez en 
consulter l’intégralité sur le site france-renov.gouv.fr : https://france-renov.gouv.fr/aides   
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Fiche technique du logement  
 

 

 
 

Cette fiche liste les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur pour obtenir les résultats 
présentés dans ce document. En cas de problème, contactez la personne ayant réalisé ce document ou l’organisme certificateur qui 
l’a certifiée (diagnostiqueurs.din.developpement-durable.gouv.fr). 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par B2C , 16 Rue Eugène DELACROIX 67200 
STRASBOURG 

 

Référence du logiciel validé :  AnalysImmo DPE 2021 4.1.1  

Référence du DPE : 2404E1726914B  

Invariant fiscal du logement :   

Référence de la parcelle cadastrale : AP-297  

Méthode de calcul utilisée pour l'établissement du DPE : 3CL-DPE 2021  

Date de visite du bien : 15/05/2024 

Numéro d'immatriculation de la copropriété: AA5754981   

Justificatifs fournis pour établir le DPE : 

Néant 

 

 Explications personnalisées sur les éléments pouvant amener à des différences entre les consommations 
estimées et les consommations réelles : 

 Ce présent document ne peut être assimilé à une étude d'exécution, et ne peut engager notre responsabilité s'il est utilisé 
comme dossier de consultation d'entreprises.Notamment, pour le calcul d'estimation des coûts des travaux, des études 
plus approfondies sont nécessaires pour bien définir le projet selon la volonté du propriétaire et les détails techniques de 
mise en oeuvre qui en découlent. 
 
PAC : Il est recommandé de toujours passer par un professionnel pour effectuer le bilan thermique , réaliser le calcul des 
déperditions, calculer la puissance et le dimensionnement de la pompe, déterminer les besoins pour un bon confort 
thermique. 
 
VMC : Dans une ventilation mécanique contrôlé (VMC) hygroréglable, le débit d'entrée et de sortie de l'air s'adapte 
automatiquement au taux d'humidité de la pièce. 
 
Les différences peuvent venir : 
Des conditions climatiques 
Du taux d’occupation du bien, du nombre de pièces utilisées 
Des consignes de chauffage, de l’utilisation de l’eau chaude sanitaire 
De l’entretien des équipements 
Des pathologies du bâtiment 
Des autres usages (cuisson, domestiques, piscines….) 
 
 Il éxiste un systéme de chauffage collectif dans cet immeuble remplacer par la PAC air /air  et le panneau rayonant . 
Subiste malgré tout un seche serviette fonctionant dessus. 

 Les estimations fournies ne sauraient « figer » la situation thermique du logement qui peut varier. 

Les estimations fournies ne sont pas une garantie et dépendent des conditions réelles d’utilisation du logement.  

 

Les étiquettes sont générées automatiquement par le logiciel DPE en fonction des coefficients fournit par le gouvernement 

avec les normes en vigueur à la date de l’établissement de ce diagnostic.  

Le diagnostiqueur n’a aucune possibilité d’intervenir sur les calculs réalisés, qui peuvent être imprécis ou erronés et en 

conséquence décline toute responsabilité s’agissant des étiquettes et des estimations. 

 

Les consommations de ce DPE sont calculées pour des conditions d'usage fixées (on considère que les occupants les 

utilisent suivant des conditions standard), et pour des conditions climatiques moyennes du lieu. Il peut donc apparaître 

des divergences importantes entre les factures d'énergie que vous payez et la consommation conventionnelle pour 

plusieurs raisons : suivant la rigueur de l'hiver ou le comportement réellement constaté des occupants, qui peuvent 

s'écarter fortement de celui choisi dans les conditions standard et également les frais d'énergie qui font intervenir des 

valeurs qui varient sensiblement dans le temps. Ce DPE utilise des valeurs qui reflètent les prix moyens des énergies que 

l'Observatoire de l'Énergie constate au niveau national et donc peut s'écarter du prix de votre abonnement. De plus, ce 

DPE a été réalisé selon une modélisation 3CL (définie par arrêté) 

 

Chauffage :  

Le calcul des besoins de chauffage est réalisé à partir de données météo type dans chaque zone climatique. Le calcul est 

donc strictement identique d'une année sur l'autre, même si le climat varie.  

Toute la surface habitable est considérée chauffée en permanence pendant la période de chauffe. Il n'est donc pas 

possible de prendre en compte une sous-occupation liée à une maison secondaire, ou à un étage non chauffé s'il rentre 

dans la surface habitable. A l'inverse un volume chauffé qui ne devrait pas l'être (garage aménagé en pièce de vie par 

exemple) n'est pas pris en compte dans les consommations de chauffage.  

https://diagnostiqueurs.din.developpement-durable.gouv.fr/
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Fiche technique du logement (suite) 

 

 

Le chauffage se déclenche dès lors que la température extérieure est inférieure à 19°C. Sauf en semaine, durant la 

journée, où le logement est considéré comme inoccupé avec un réduit à 16°C. Le logement est également supposé vacant 

pendant 1 semaine entière au mois de décembre.  

 

Eau chaude sanitaire :  

Le puisage ECS est directement issu de la surface habitable du logement. Cette surface donne un nombre d'occupant 

moyen. La méthode de calcul considère un puisage moyen de 56 litres d'eau chaude à 40°C par jour et par occupant.  

Comme pour le chauffage, une semaine d'absence est considérée au mois de décembre.  

L'entretien et la puissance de l'installation de chauffage/ECS ne sont pas traités dans ce diagnostic.  

 

Refroidissement :  

On suppose un fonctionnement du refroidissement uniquement lorsque la température intérieure est supérieure à 28°C.  

Auxiliaires de génération, de distribution et de ventilation :  

Ce calcul est fait de façon conventionnelle, à partir de la description des équipements. Les équipements de ventilation 

doivent fonctionner de façon permanente toute l'année. Ce temps de fonctionnement est utilisé pour le calcul de leur 

consommation.  

 

Éclairage :  

L'éclairage fait partie du mobilier. A chaque changement d'occupant, des ampoules différentes peuvent être installées ou 

laissées sur place. Il n'est donc pas pertinent d'entrer les caractéristiques réelles de l'éclairage utilisé (LED, ampoules 

basses consommations, incandescence).  

Il a donc été retenu une valeur conventionnelle pour la puissance de l'éclairage, puissance qui correspond à une 

installation assez performante (une installation tout LED consommera un peu moins, une installation toute incandescente 

consommera beaucoup plus.  

 

Surface habitable :  

Il est rappelé que l'objet de ce diagnostic n'est pas de réaliser un relevé de surface habitable, cette information est fournie  

Exclusivement à titre indicatif. Seul une véranda chauffée est prise en compte pour le calcul du DPE.  

Il n'est pas tenu compte de la superficie des combles non aménagés, caves, sous-sols, remises, garages, terrasses,  

Loggias, balcons, séchoirs extérieurs au logement, vérandas, volumes vitrés prévus à l'article R*. 111-10, locaux  

Communs et autres dépendances des logements, ni des parties de locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 mètre. 

Si le propriétaire souhaite un métrage du bien il faudra réaliser une LOI CARREZ pour la vente ou une LOI BOUTIN pour 

de la location. 

 

 donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

g
é

n
é

ra
li

té
s

 

Département    04 - Alpes de Haute Provence 

Altitude 
 

donnée en ligne 399 

Type de bien 
 

observée ou mesurée Appartement 

Année de construction 
 

valeur estimée 1963 

Surface habitable du logement 
 

observée ou mesurée 67,47 

Nombre de niveaux du logement 
 

observée ou mesurée 1 

Hauteur moyenne sous plafond 
 

observée ou mesurée 2,5 

 

 donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

e
n

v
e
lo

p
p

e
 

Mur 1 Sud 

Surface 
 

observée ou mesurée 4,44 m² 

Matériau mur 
 

observée ou mesurée Blocs de béton creux 

Epaisseur mur 
 

observée ou mesurée 20 cm 

Isolation : oui / non / inconnue 
 

observée ou mesurée Inconnue 

Bâtiment construit en matériaux 
anciens   

observée ou mesurée Non 

Inertie  
 

observée ou mesurée Lourde 

Type de local non chauffé adjacent 
 

observée ou mesurée 
Circulations communes sans ouverture directe sur 
l'extérieur 

Surface Aiu 
 

observée ou mesurée 18,47 m² 

Surface Aue 
 

observée ou mesurée 26,81 m² 



 

DPE / ANNEXES p.8  

 

Fiche technique du logement (suite) 

 

 

 donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

Etat isolation des parois du local 
non chauffé  

document fourni Non 

Doublage 
 

observée ou mesurée absence de doublage 

Mur 2 Est 

Surface 
 

observée ou mesurée 3,25 m² 

Matériau mur 
 

observée ou mesurée Blocs de béton creux 

Epaisseur mur 
 

observée ou mesurée 20 cm 

Isolation : oui / non / inconnue 
 

observée ou mesurée Inconnue 

Bâtiment construit en matériaux 
anciens   

observée ou mesurée Non 

Inertie  
 

observée ou mesurée Lourde 

Type de local non chauffé adjacent 
 

observée ou mesurée 
Circulations communes sans ouverture directe sur 
l'extérieur 

Surface Aiu 
 

observée ou mesurée 18,47 m² 

Surface Aue 
 

observée ou mesurée 26,81 m² 

Etat isolation des parois du local 
non chauffé  

document fourni Non 

Doublage 
 

observée ou mesurée absence de doublage 

Mur 3 Sud 

Surface 
 

observée ou mesurée 10,5 m² 

Matériau mur 
 

observée ou mesurée Blocs de béton creux 

Epaisseur mur 
 

observée ou mesurée 20 cm 

Isolation : oui / non / inconnue 
 

observée ou mesurée Inconnue 

Bâtiment construit en matériaux 
anciens   

observée ou mesurée Non 

Inertie  
 

observée ou mesurée Lourde 

Type de local non chauffé adjacent 
 

observée ou mesurée Local chauffé 

Doublage 
 

observée ou mesurée absence de doublage 

Mur 4 Ouest 

Surface 
 

observée ou mesurée 9,83 m² 

Matériau mur 
 

observée ou mesurée Béton banché 

Epaisseur mur 
 

observée ou mesurée 40 cm 

Isolation : oui / non / inconnue 
 

observée ou mesurée Inconnue 

Bâtiment construit en matériaux 
anciens   

observée ou mesurée Non 

Inertie  
 

observée ou mesurée Lourde 

Doublage 
 

observée ou mesurée absence de doublage 

Mur 5 Nord 

Surface 
 

observée ou mesurée 24,62 m² 

Matériau mur 
 

observée ou mesurée Blocs de béton creux 

Epaisseur mur 
 

observée ou mesurée 20 cm 

Isolation : oui / non / inconnue 
 

observée ou mesurée Inconnue 

Bâtiment construit en matériaux 
anciens   

observée ou mesurée Non 

Inertie  
 

observée ou mesurée Lourde 

Type de local non chauffé adjacent 
 

observée ou mesurée Local chauffé 

Doublage 
 

observée ou mesurée absence de doublage 

Mur 6 Est 

Surface 
 

observée ou mesurée 11,58 m² 

Matériau mur 
 

observée ou mesurée Béton banché 

Epaisseur mur 
 

observée ou mesurée 40 cm 



 

DPE / ANNEXES p.9  

 

Fiche technique du logement (suite) 

 

 

 donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

Isolation : oui / non / inconnue 
 

observée ou mesurée Inconnue 

Bâtiment construit en matériaux 
anciens   

observée ou mesurée Non 

Inertie  
 

observée ou mesurée Lourde 

Doublage 
 

observée ou mesurée absence de doublage 

Plafond 1 

Surface 
 

observée ou mesurée 67,47 m² 

Type 
 

observée ou mesurée Dalle béton 

Isolation : oui / non / inconnue 
 

observée ou mesurée Oui 

Année isolation  
 

document fourni > 2012 

Inertie  
 

observée ou mesurée Lourde 

Plancher 1 

Surface 
 

observée ou mesurée 67,47 m² 

Type de plancher bas 
 

observée ou mesurée Dalle béton 

Isolation : oui / non / inconnue 
 

observée ou mesurée Inconnue 

Inertie  
 

observée ou mesurée Lourde 

Type d’adjacence  
 

observée ou mesurée Local chauffé 

Fenêtre 1 

Surface de baies 
 

observée ou mesurée 2,76 m² 

Type de vitrage 
 

observée ou mesurée Double vitrage vertical 

Epaisseur lame air 
 

observée ou mesurée 20 mm 

Présence couche peu émissive 
 

observée ou mesurée Oui 

Gaz de remplissage 
 

observée ou mesurée Argon ou Krypton 

Double fenêtre 
 

observée ou mesurée Non 

Inclinaison vitrage 
 

observée ou mesurée Verticale (Inclinaison ≥ 75°) 

Type menuiserie 
 

observée ou mesurée Menuiserie PVC 

Positionnement de la menuiserie 
 

observée ou mesurée Nu intérieur 

Type ouverture 
 

observée ou mesurée Portes-fenêtres battantes avec soubassement 

Type volets 
 

observée ou mesurée 
Jalousie accordéon, fermeture à lames orientables y 
compris les vénitiens extérieurs tout métal, volets 
battants ou persiennes avec ajours fixes 

Orientation des baies 
 

observée ou mesurée Ouest 

Type de masque proches 
 

observée ou mesurée Absence de masque proche 

Type de masques lointains  
 

observée ou mesurée Absence de masque lointain 

Présence de joints 
 

observée ou mesurée Oui 

Fenêtre 2 

Surface de baies 
 

observée ou mesurée 2,76 m² 

Type de vitrage 
 

observée ou mesurée Double vitrage vertical 

Epaisseur lame air 
 

observée ou mesurée 20 mm 

Présence couche peu émissive 
 

observée ou mesurée Oui 

Gaz de remplissage 
 

observée ou mesurée Argon ou Krypton 

Double fenêtre 
 

observée ou mesurée Non 

Inclinaison vitrage 
 

observée ou mesurée Verticale (Inclinaison ≥ 75°) 

Type menuiserie 
 

observée ou mesurée Menuiserie PVC 

Positionnement de la menuiserie 
 

observée ou mesurée Nu intérieur 

Type ouverture 
 

observée ou mesurée Portes-fenêtres battantes avec soubassement 
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Fiche technique du logement (suite) 

 

 

 donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

Type volets 
 

observée ou mesurée 
Jalousie accordéon, fermeture à lames orientables y 
compris les vénitiens extérieurs tout métal, volets 
battants ou persiennes avec ajours fixes 

Orientation des baies 
 

observée ou mesurée Ouest 

Type de masque proches 
 

observée ou mesurée Baie sous un balcon ou auvent 

Type de masques lointains  
 

observée ou mesurée Absence de masque lointain 

Présence de joints 
 

observée ou mesurée Oui 

Fenêtre 3 

Surface de baies 
 

observée ou mesurée 5,4 m² 

Type de vitrage 
 

observée ou mesurée Double vitrage vertical 

Epaisseur lame air 
 

observée ou mesurée 20 mm 

Présence couche peu émissive 
 

observée ou mesurée Oui 

Gaz de remplissage 
 

observée ou mesurée Argon ou Krypton 

Double fenêtre 
 

observée ou mesurée Non 

Inclinaison vitrage 
 

observée ou mesurée Verticale (Inclinaison ≥ 75°) 

Type menuiserie 
 

observée ou mesurée Menuiserie métallique à rupture de pont thermique 

Positionnement de la menuiserie 
 

observée ou mesurée Nu intérieur 

Type ouverture 
 

observée ou mesurée Portes-fenêtres coulissantes 

Type volets 
 

observée ou mesurée 
Jalousie accordéon, fermeture à lames orientables y 
compris les vénitiens extérieurs tout métal, volets 
battants ou persiennes avec ajours fixes 

Orientation des baies 
 

observée ou mesurée Ouest 

Type de masque proches 
 

observée ou mesurée Baie sous un balcon ou auvent 

Type de masques lointains  
 

observée ou mesurée Absence de masque lointain 

Présence de joints 
 

observée ou mesurée Oui 

Fenêtre 4 

Surface de baies 
 

observée ou mesurée 2,76 m² 

Type de vitrage 
 

observée ou mesurée Double vitrage vertical 

Epaisseur lame air 
 

observée ou mesurée 20 mm 

Présence couche peu émissive 
 

observée ou mesurée Oui 

Gaz de remplissage 
 

observée ou mesurée Argon ou Krypton 

Double fenêtre 
 

observée ou mesurée Non 

Inclinaison vitrage 
 

observée ou mesurée Verticale (Inclinaison ≥ 75°) 

Type menuiserie 
 

observée ou mesurée Menuiserie Bois 

Positionnement de la menuiserie 
 

observée ou mesurée Nu intérieur 

Type ouverture 
 

observée ou mesurée Portes-fenêtres battantes avec soubassement 

Type volets 
 

observée ou mesurée 
Jalousie accordéon, fermeture à lames orientables y 
compris les vénitiens extérieurs tout métal, volets 
battants ou persiennes avec ajours fixes 

Orientation des baies 
 

observée ou mesurée Est 

Type de masque proches 
 

observée ou mesurée Absence de masque proche 

Type de masques lointains  
 

observée ou mesurée Non Homogène 

Hauteur moyenne α, β 
 

observée ou mesurée 
 (Latéral est , 22,5) (Central est , 45) (Central ouest , 45) 
(Latéral ouest , 22,5) 

Présence de joints 
 

observée ou mesurée Oui 

Fenêtre 5 

Surface de baies 
 

observée ou mesurée 2,76 m² 

Type de vitrage 
 

observée ou mesurée Double vitrage vertical 



 

DPE / ANNEXES p.11  

 

Fiche technique du logement (suite) 

 

 

 donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

Epaisseur lame air 
 

observée ou mesurée 20 mm 

Présence couche peu émissive 
 

observée ou mesurée Oui 

Gaz de remplissage 
 

observée ou mesurée Argon ou Krypton 

Double fenêtre 
 

observée ou mesurée Non 

Inclinaison vitrage 
 

observée ou mesurée Verticale (Inclinaison ≥ 75°) 

Type menuiserie 
 

observée ou mesurée Menuiserie Bois 

Positionnement de la menuiserie 
 

observée ou mesurée Nu intérieur 

Type ouverture 
 

observée ou mesurée Portes-fenêtres battantes avec soubassement 

Type volets 
 

observée ou mesurée 
Jalousie accordéon, fermeture à lames orientables y 
compris les vénitiens extérieurs tout métal, volets 
battants ou persiennes avec ajours fixes 

Orientation des baies 
 

observée ou mesurée Est 

Type de masque proches 
 

observée ou mesurée Baie sous un balcon ou auvent 

Type de masques lointains  
 

observée ou mesurée Non Homogène 

Hauteur moyenne α, β 
 

observée ou mesurée 
 (Latéral est , 22,5) (Central est , 45) (Central ouest , 45) 
(Latéral ouest , 22,5) 

Présence de joints 
 

observée ou mesurée Oui 

Fenêtre 6 

Surface de baies 
 

observée ou mesurée 0,4 m² 

Type de vitrage 
 

observée ou mesurée Double vitrage vertical 

Epaisseur lame air 
 

observée ou mesurée 20 mm 

Présence couche peu émissive 
 

observée ou mesurée Oui 

Gaz de remplissage 
 

observée ou mesurée Argon ou Krypton 

Double fenêtre 
 

observée ou mesurée Non 

Inclinaison vitrage 
 

observée ou mesurée Verticale (Inclinaison ≥ 75°) 

Type menuiserie 
 

observée ou mesurée Menuiserie PVC 

Positionnement de la menuiserie 
 

observée ou mesurée Nu intérieur 

Type ouverture 
 

observée ou mesurée Fenêtres battantes 

Type volets 
 

observée ou mesurée Sans 

Orientation des baies 
 

observée ou mesurée Est 

Position des baies en flanc de 
loggia  

observée ou mesurée Oui 

Orientation de la façade 
 

observée ou mesurée Est 

Type de masque proches 
 

observée ou mesurée Baie en fond de balcon ou fond et flanc de loggias 

Avancée l  
 

observée ou mesurée 1,79999995231628 m 

Type de masques lointains  
 

observée ou mesurée Homogène 

Hauteur α 
 

observée ou mesurée 89 ° 

Présence de joints 
 

observée ou mesurée Oui 

Porte 1 

Type de menuiserie 
 

observée ou mesurée Bois 

Type de porte 
 

observée ou mesurée Opaque pleine 

Surface 
 

observée ou mesurée 1,68 m² 

Présence de joints 
 

observée ou mesurée Non 

Linéaire Mur 1 
Sud (vers le bas)  

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Plancher intermédiaire lourd - Mur lourd 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 1,65 m 
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Fiche technique du logement (suite) 

 

 

 donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

Linéaire Mur 2 
Est (vers le bas)  

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Plancher intermédiaire lourd - Mur lourd 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 1,3 m 

Linéaire Mur 3 
Sud (vers le bas)  

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Plancher intermédiaire lourd - Mur lourd 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 4,2 m 

Linéaire Mur 4 
Ouest (vers le 
bas)  

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Plancher intermédiaire lourd - Mur lourd 

Type isolation  
 

valeur par défaut  ITI 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 3,5 m 

Linéaire Mur 5 
Nord (vers le 
bas)  

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Plancher intermédiaire lourd - Mur lourd 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 9,85 m 

Linéaire Mur 6 

Est (vers le bas)  

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Plancher intermédiaire lourd - Mur lourd 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 4,6 m 

Linéaire Plafond 
1 Mur 1 Sud 

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Plancher haut - Mur 

Type isolation  
 

observée ou mesurée Plafond 1 :  ITI 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 2,45 m 

Linéaire Plafond 
1 Mur 2 Est 

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Plancher haut - Mur 

Type isolation  
 

observée ou mesurée Plafond 1 :  ITI 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 1,3 m 

Linéaire Plafond 
1 Mur 3 Sud 

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Plancher haut - Mur 

Type isolation  
 

observée ou mesurée Plafond 1 :  ITI 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 4,2 m 

Linéaire Plafond 
1 Mur 4 Ouest 

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Plancher haut - Mur 

Type isolation  
 

valeur par défaut 
Plafond 1 :  ITI 
Mur 4 Ouest : ITI 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 8,3 m 

Linéaire Plafond 
1 Mur 5 Nord 

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Plancher haut - Mur 

Type isolation  
 

observée ou mesurée Plafond 1 :  ITI 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 9,85 m 

Linéaire Plafond 
1 Mur 6 Est 

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Plancher haut - Mur 

Type isolation  
 

observée ou mesurée Plafond 1 :  ITI 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 7 m 

Linéaire Fenêtre 
1 Mur 4 Ouest 

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Menuiseries - Mur 

Type isolation  
 

valeur par défaut  ITI 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 5,8 m 

Largeur du dormant menuiserie Lp 
 

observée ou mesurée 5 cm 

Retour isolation autour menuiserie 
 

observée ou mesurée Oui 

Position menuiseries 
 

observée ou mesurée Nu intérieur 

Linéaire Fenêtre 
2 Mur 4 Ouest 

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Menuiseries - Mur 

Type isolation  
 

valeur par défaut  ITI 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 5,8 m 

Largeur du dormant menuiserie Lp 
 

observée ou mesurée 5 cm 

Retour isolation autour menuiserie 
 

observée ou mesurée Oui 
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Fiche technique du logement (suite) 

 

 

 donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

Position menuiseries 
 

observée ou mesurée Nu intérieur 

Linéaire Fenêtre 
3 Mur 4 Ouest 

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Menuiseries - Mur 

Type isolation  
 

valeur par défaut  ITI 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 6,9 m 

Largeur du dormant menuiserie Lp 
 

observée ou mesurée 5 cm 

Retour isolation autour menuiserie 
 

observée ou mesurée Oui 

Position menuiseries 
 

observée ou mesurée Nu intérieur 

Linéaire Fenêtre 
4 Mur 6 Est 

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Menuiseries - Mur 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 5,8 m 

Largeur du dormant menuiserie Lp 
 

observée ou mesurée 5 cm 

Retour isolation autour menuiserie 
 

observée ou mesurée Oui 

Position menuiseries 
 

observée ou mesurée Nu intérieur 

Linéaire Fenêtre 
5 Mur 6 Est 

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Menuiseries - Mur 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 5,8 m 

Largeur du dormant menuiserie Lp 
 

observée ou mesurée 5 cm 

Retour isolation autour menuiserie 
 

observée ou mesurée Oui 

Position menuiseries 
 

observée ou mesurée Nu intérieur 

Linéaire Fenêtre 
6 Mur 6 Est 

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Menuiseries - Mur 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 2,8 m 

Largeur du dormant menuiserie Lp 
 

observée ou mesurée 5 cm 

Retour isolation autour menuiserie 
 

observée ou mesurée Oui 

Position menuiseries 
 

observée ou mesurée Nu intérieur 

Linéaire Porte 1 
Mur 1 Sud 

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Menuiseries - Mur 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 5 m 

Largeur du dormant menuiserie Lp 
 

observée ou mesurée 5 cm 

Retour isolation autour menuiserie 
 

observée ou mesurée Non 

Position menuiseries 
 

observée ou mesurée Nu intérieur 
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Fiche technique du logement (suite) 

 

 

 donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

é
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u
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e
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Pompe à chaleur 
Air/Air 

Type d’installation de chauffage 
 

observée ou mesurée Installation de chauffage sans solaire 

Type générateur 
 

observée ou mesurée Pompe à chaleur Air/Air 

Surface chauffée 
 

observée ou mesurée 56,2 m² 

Année d'installation 
 

observée ou mesurée 2022 

Energie utilisée 
 

observée ou mesurée Electricité 

Présence d'une ventouse 
 

observée ou mesurée Oui 

Présence d'une veilleuse 
 

observée ou mesurée Non 

SCOP / COP 
 

valeur par défaut 3 

Type émetteur 
 

observée ou mesurée Air soufflé 

Surface chauffée par émetteur 
 

observée ou mesurée 56,2 m² 

Type de chauffage 
 

observée ou mesurée Divisé 

Equipement d'intermittence 
 

observée ou mesurée Par pièce avec minimum de température 

Présence de comptage 
 

observée ou mesurée Non 

Panneau 
rayonnant 
électrique NF*** 

Type d’installation de chauffage 
 

observée ou mesurée Installation de chauffage sans solaire 

Type générateur 
 

observée ou mesurée Panneau rayonnant électrique NF*** 

Surface chauffée 
 

observée ou mesurée 11,27 m² 

Année d'installation 
 

observée ou mesurée 2022 

Energie utilisée 
 

observée ou mesurée Electricité 

Présence d'une ventouse 
 

observée ou mesurée Non 

Présence d'une veilleuse 
 

observée ou mesurée Non 

Type émetteur 
 

observée ou mesurée Panneau rayonnant électrique NF*** 

Surface chauffée par émetteur 
 

observée ou mesurée 11,27 m² 

Type de chauffage 
 

observée ou mesurée Divisé 

Equipement d'intermittence 
 

observée ou mesurée Par pièce avec minimum de température 

Présence de comptage 
 

observée ou mesurée Non 

Chauffe-eau 
vertical 
Electrique 

Type générateur 
 

observée ou mesurée Chauffe-eau vertical Electrique 

Année installation 
 

observée ou mesurée 2015 

Energie utilisée 
 

observée ou mesurée Electricité 

Type production ECS 
 

observée ou mesurée Individuel 

Isolation du réseau de distribution 
 

observée ou mesurée Non 

Bouclage / Traçage 
 

observée ou mesurée Réseau non bouclé 

Pièces alimentées contiguës 
 

observée ou mesurée Oui 

Production en volume habitable 
 

observée ou mesurée Oui 

Volume de stockage 
 

observée ou mesurée 150 L 

Type de ballon 
 

observée ou mesurée Chauffe-eau vertical 

Catégorie de ballon 
 

observée ou mesurée B ou 2 étoiles 

Pac air / air 

Surface habitable refroidie 
 

observée ou mesurée 56,2 m² 

Année installation équipement 
 

observée ou mesurée 2022 

Energie utilisée 
 

observée ou mesurée Electrique 

Ventilation Type de ventilation 
 

observée ou mesurée Ventilation naturelle par conduit 
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Fiche technique du logement (suite) 

 

 

 donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

Année installation 
 

document fourni 1963 

Plusieurs façades exposées 
 

observée ou mesurée Oui 

Menuiseries avec joints 
 

observée ou mesurée Oui 

 

 

Explications personnalisées sur les éléments pouvant amener à des différences entre les consommations estimées et les 

consommations réelles : 

"Le nouveau moteur de calcul, fourni par les pouvoirs publics et mis en œuvre par les éditeurs de logiciel, pour la réalisation du 

DPE, est d'application obligatoire depuis le 1er juillet 2021, bien qu'étant toujours en cours de validation. Il fait encore l'objet de 

modifications. 

Le diagnostiqueur n'a aucune possibilité d'intervenir sur les calculs réalisés, qui peuvent être imprécis ou erronés et en 

conséquence décline toute responsabilité s'agissant des étiquettes et des estimations. 

La surface habitable d'un logement est la surface de plancher construite, après déduction des surfaces occupées par les murs, 

cloisons, marches et cages d'escaliers, gaines, embrasures de portes et de fenêtres ; le volume habitable correspond au total des 

surfaces habitables ainsi définies multipliées par les hauteurs sous plafond. 

Il n'est pas tenu compte de la superficie des combles non aménagés, caves, sous-sols, remises, garages, terrasses, loggias, 

balcons, séchoirs extérieurs au logement, vérandas, volumes vitrés prévus à l'article R*. 111-10, locaux communs et autres 

dépendances des logements, ni des parties de locaux d'une hauteur inférieure à 1.80 mètre. 

Ce diagnostic de performance énergétique a été réalisé conformément à la législation en cours. 

Cette estimation permet au grand public d'avoir une idée des coûts annuels d'énergie liés au logement. Les coûts sont estimés 

pour une utilisation standard et peuvent donc significativement fluctuer selon l'usage fait par les usagers, la météo ou encore le 

nombre d'occupants. Cette estimation ne peut être comparée aux factures réelles des usagers. L'estimation globale des coûts 

annuels d'énergie apparaît en 1ère page du DPE et est détaillée en 3ème page selon les usages. 

Références réglementaires utilisées :  
Article L134-4-2 du CCH, décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011, arrêtés du 31 mars 2021, 8 octobre 2021 et du 17 juin 2021 relatif à la 
transmission des diagnostics de performance énergétique à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie et relatif à 
l'utilisation réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de performance énergétique, arrêtés du 16 mars 2023 décret 
2020-1610, 2020-1609, 2006-1114, 2008-1175 ; Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6 ; Loi 2004-1334 art L134-1 à 5 ; décret 2006-
1147 art R.134-1 à 5 du CCH et loi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010.  
 

Constatations diverses :  
Ce présent document ne peut être assimilé à une étude d'exécution, et ne peut engager notre responsabilité s'il est utilisé comme 
dossier de consultation d'entreprises.  

DPE réalisé avec ou sans les données techniques fournies par le donneur d'ordre et en l'absence de sondage destructif sur le 
bâtiment.  
Les coûts des travaux sont estimatif à partir de données représentatives du marché des travaux.  
Les scénarios proposés sont uniquement informatifs.  
L'objet de ce diagnostic n'est pas de contrôler les systèmes de chauffage, refroidissement, de production d'eau chaude ou tout autre 
système énergétique.  
Ce diagnostic de performance énergétique a été réalisé conformément à la législation en cours. Suivant le nombre de personnes 
occupant le logement et leurs comportements en termes d'économie d'énergie, il est bien entendu que les futurs acquéreurs 
peuvent constater des différences. Les estimations fournies ne sont pas une garantie et dépendent des Conditions réelles 
d’utilisation du logement. 
Cette estimation permet au grand public d’avoir une idée des couts annuels d’énergie liés au logement. Les couts sont estimés  pour 
une utilisation standard et peuvent donc significativement fluctuer selon l’usage fait par les usagers, la météo ou encore le  nombre 
d’occupants. Cette estimation ne peut être comparée aux factures réelles des usagers. 
L’estimation globale des couts annuels d’Energie apparait en en 1ère page du DPE et est détaillée en 3ème page selon les usages.  
 
Informations société : SARL E-DIAG Franchisé EX’IM – 60 Avenue Jean GIONO – 04100 MANOSQUE 
Tél. :0492771070 – N° SIREN : 495325003 - Compagnie d’assurance : AXA FRANCE Iard 10583929904 
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A l’attention du propriétaire du bien au moment de la réalisation du DPE : 
Dans le cadre du Règlement général sur la protection des données (RGPD), l’ADEME vous informe que vos données personnelles 
(Nom-Prénom-Adresse) sont stockées dans la base de données de l’observatoire DPE à des fins de contrôles ou en cas de contestations 
ou de procédures judiciaires. Ces données sont stockées jusqu’à la date de fin de validité du DPE.  
Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité, d’effacement ou une limitation du traitement de ces données. Si vous 
souhaitez faire valoir votre droit, veuillez nous contacter à l’adresse mail indiquée à la page «Contacts» de l’Observatoire DPE 
(https://observatoire-dpe.ademe.fr/).  
 

>ELEMENTS CLES DE MON DPE A VERIFIER :  
1. Le numéro de mon DPE, en me rendant sur l’observatoire de l’ADEME (https://observatoire- dpe.ademe.fr/accueil) et en rentrant 
le numéro de mon DPE dans la rubrique « Trouver un DPE » 
2. l’énergie renseignée pour les 5 usages de mon logement. 
3. La vue d’ensemble de mon logement. 
4. La vue d’ensemble des équipements de mon logement. 
 
 

https://observatoire-dpe.ademe.fr/
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 Lexique et définitions 

Rénovation énergétique performante 

La rénovation énergétique performante d'un bâtiment ou d'une partie de bâtiment est un ensemble de travaux qui permettent à ce 
bâtiment ou à cette partie de bâtiment d'atteindre a minima la classe B du DPE après l'étude des 6 postes de travaux essentiels à 
la réussite d'une rénovation énergétique (isolation des murs, isolation des planchers bas, isolation de la toiture, remplacement des 
menuiseries extérieures, ventilation, production de chauffage et d'eau chaude sanitaire). Par dérogation, dans le cas de bâtiments 
présentant des caractéristiques architecturales ou patrimoniales, la rénovation énergétique performante correspond alors au saut 
de 2 classe DPE et au traitement des 6 postes de travaux précités. (17°bis de l'article L. 111-1 du CCH). 

 

Rénovation énergétique performante globale 

Une rénovation énergétique performante globale est une rénovation énergétique performante réalisée en une seule fois, dans un 
délai de moins de 18 mois pour une maison individuelle, et de moins de 36 mois pour un bâtiment d'habitation collective. (décret 
n°2022-510 du 8 avril 2022) 

 

DPE 

Le diagnostic de performance énergétique (DPE) est un document qui vise principalement à évaluer le niveau de performance de 
votre logement, à travers l'estimation de sa consommation conventionnelle en énergie et ses émissions associées de gaz à effet 
de serre. 

 

Neutralité carbone 

La neutralité carbone consiste à parvenir à un équilibre entre les émissions de carbone issues des activités humaines et 
l'absorption du carbone de l'atmosphère par les puits de carbone. Elle constitue l'objectif visé par les Accords de Paris sur le Climat 
à l'horizon 2050. Pour l'atteindre, nous devons utiliser différents moyens pour réduire et compenser les émissions de gaz à effet 
de serre (GES) produites par les activités humaines, en particulier le CO2, le principal gaz à effet de serre en volume dans 
l'atmosphère. 

 

Energie finale  

L'énergie finale (kWh Ef) correspond à l'énergie directement consommée par l'occupant d'un logement. Elle est comptabilisée au 
niveau du compteur et sert de base à la facturation. 

 

Energie primaire 

L'énergie primaire (kWh Ep) est l'énergie contenue dans les ressources naturelles, avant une éventuelle transformation. Elle tient 
également compte (en plus de l'énergie finale consommée) de l'énergie nécessaire à la production, au stockage, au transport et à 
la distribution de l'énergie finale. L'Énergie Primaire est la somme de toutes les énergies nécessaires à l'obtention d'une unité 
d'énergie finale. 

 

Résistance thermique 

La résistance thermique, notée R, est la capacité du matériau à résister aux variations de chaleur, c'est-à-dire au chaud comme 
au froid. Plus la résistance thermique est grande, plus la performance de l'isolant sera élevée. 

 

Gaz à effet de serre 

Les gaz à effet de serre (GES) sont des gaz qui absorbent une partie du rayonnement solaire en le redistribuant sous la forme de 
radiations au sein de l'atmosphère terrestre, phénomène appelé effet de serre. 

 
  

Déperdition de chaleur 

Perte de chaleur du bâtiment 
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Confort d'été 

Le confort d'été est la capacité d'un bâtiment à maintenir une température intérieure maximale agréable l'été, sans avoir à recourir 
à un système de climatisation. 

 

Pompe à chaleur air/eau 

Equipement qui utilise les calories naturellement présentes dans l'air pour produire du chauffage et/ou de l'eau chaude sanitaire 
dans votre maison. 

 

Isolation des murs par l'extérieur 

L'isolation des murs par l'extérieur consiste à envelopper le bâtiment d'un procédé d'isolation, en veillant à éviter les ponts 
thermiques (points d'interruption de l'isolation, qui peuvent constituer des points de condensation et de dégradation des parois 
intérieures du logement). Le but est d'éliminer les déperditions de chaleur. Un procédé d'isolation est constitué de l'association 
d'un matériau isolant et de dispositifs de fixation et de protection (tels que des revêtements, parements, membranes continues si 
nécessaire) contre des dégradations liées à son exposition aux environnements extérieurs et intérieurs (telles que le rayonnement 
solaire, le vent, la pluie, la neige, les chocs, l'humidité, le feu), en conformité avec les règles de l'art. 

 

Isolation du plancher 

L'isolation des planchers bas peut se faire par le bas ou par le haut. La première technique est possible lorsque le sol se trouve 
au-dessus de locaux non chauffées (cave, vide sanitaire …). Dans ce cas, on applique un isolant sur la face inférieure de votre 
plancher. Dans le deuxième cas, l'isolant est posé sur le plancher sous forme de panneaux rigides et une chappe est coulée par-
dessus et servira de base au nouveau revêtement. 

 

 

 

 

> POUR ALLER PLUS LOIN Contactez un conseiller France-Rénov proche de chez vous, pour 
des conseils gratuits et indépendants sur vos choix de travaux et d’artisans : 
https://francerenov.gouv.fr/espaces-conseil-fr ou 0808 800 700 (prix d’un appel local). 
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